
Conseil Municipal de Saint-Prim
Mairie de Saint Prim
153, rue du Village
38370 SAINT-PRIM                                                 Saint Prim, le 6/05/2010
Tel. 04 74 56 42 70
Fax 04 74 56 55 03
mairiedesaintprim@wanadoo.fr
http://saint-prim.fr/

COMPTE RENDU
Réunion du 04 Mai 2010 à 20h
Prochaine réunion le 15 Juin 2010
Prénom Nom, Qualité Présent(e)/

excusé(e)/
absent(e)

Pouvoir à Prénom Nom, Qualité Présent(e)/e
xcusé(e)/
absent(e)

Pouvoir à

Patrick  BARRAUD, maire Présent Stéphane JODAR, conseiller Présent
Didier GERIN, 1er adjoint Présent Pierre VALVERDE, conseiller Présent
Pierre GUILLET, 2ème adjoint absent Michel CROS Noëlie LASCOLS, conseillère Présente
Daphné GAULT, 3ème adjointe Présente Annick MOURARET, conseillère Présente
Michel CROS, 4ème adjoint Présent Michel RODEL, conseiller Présent
Eric CLO, conseiller absent Sylviane MONNOT, conseillère Présente
Guy BATTAGLINI, conseiller Présent Franck DENOLLY, conseiller Présent
Sylviane VANEL, conseillère Présente

O  rdre du jour     :  
COMPTE RENDU du conseil municipal du 6 Avril 2010     :  

 Adopté à la majorité des suffrages exprimés (1 voix contre).
DELIBERATIONS     :  

Délibération pour choix des entreprises pour l’aménagement du secrétariat suite à la CAO du 9 
avril 2010.

Monsieur le Maire donne lecture des propositions faites par la Commission d’Appels d’Offres 
du 9 avril dernier quant au choix des entreprises sélectionnées pour le chantier « aménagement du 
secrétariat ».

Il s’agit des entreprises : voir document d’appel d’offre joint en annexe.
Le montant global du marché s’établit à 85 412,41€ HT contre 84 000€ HT prévus par le 

maître d’œuvre, soit une différence de 1,68% par rapport à ses prévisions. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

♦
Retient les propositions faites par la CAO :
♦
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Délibération pour choix des entreprises pour ré aménagement de la classe maternelle en classe 
élémentaire.

Monsieur le Maire explique que le maître d’œuvre du projet « restaurant scolaire maternelles 
garderie » a proposé de traiter le «réaménagement de la classe maternelle ancien bâtiment scolaire 
en classe élémentaire » sous forme d’avenant au marché initial.

Monsieur le Maire donne lecture des propositions faites par la Commission d’Appels d’Offres 
du 

4 mai 2010 quant au choix des entreprises sélectionnées pour traiter cet avenant.
Il s’agit des entreprises : voir document joint en annexe.
Le montant global du marché s’établit à 41 207,85 € HT, ce qui , augmenté des avenants déjà 

pris en compte dans le déroulement du chantier, représente une augmentation globale de 4,11%, du 
nouveau marché par rapport au marché de base.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
♦
Retient les propositions faites par la CAO ;
♦
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.
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Délibération pour amélioration de l’éclairage public.
Monsieur le Maire explique que suite à la mission qu’il a confiée à Monsieur l’adjoint chargé 

des travaux (voir délib.2010.11), celui-ci a réuni la commission de la voirie - éclairage public qui 
propose de traiter le chantier global en deux lots 

Le premier porterait sur : 
 l’éclairage du Carrefour route des Roches et chemin du Vallon (Prev1. 5266 € HT) ;
 Le remplacement de lampes chemin des Grandes Bruyères (PrevErreur : source de la référence non
trouvée.  3820 € HT) ;
 Le remplacement de lampes à Pré margot (PrevErreur : source de la référence non trouvée.  1650 € HT).
 Le second porterait sur :
 Eclairage parking salon de coiffure (PrevErreur : source de la référence non trouvée.  3702 € HT) ;
 Eclairage Fontenettes (PrevErreur : source de la référence non trouvée. 9275 € HT) ;
 Eclairage Allée des mûriers (PrevErreur : source de la référence non trouvée.  4266 € HT).

Monsieur le Maire rappelle que la décision de faire n’est pas prise, et n’est pas à prendre dans 
l’immédiat ; il s’agit simplement pour le conseil municipal de donner son feu vert pour que M l’adjoint 
aux travaux poursuive sur ce dossier, demande des chiffrages plus précis et sollicite des subventions 
auprès du SIERVB et du SE 38.

Le premier lot pourrait être traité sur le budget 2011.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :

♦
Retient la proposition de Monsieur le Maire et donne son feu vert pour que le dossier soit 
instruit par M l’adjoint aux travaux sur ces bases.

Délibération pour dénonciation de nos contrats d’assurance en fin d’année 2010 et changement 
d’assureur.

Monsieur le Maire explique que dans le souci d’améliorer la gestion communale et plus 
particulièrement de réduire les charges de fonctionnement de la commune, il a sollicité la SMACL 
assurances associée à la banque CREDIT AGRICOLE, par l’intermédiaire de cette dernière.

Cette société d’assurances propose à la commune de reprendre l’ensemble de ses polices 
actuellement contractées auprès de la société d’assurances GROUPAMA et, à couverture et 
condition a minima identiques, propose à la commune une cotisation globale de 3974,91€ TTC contre 
5284,85€ TTC pour Groupama.

Compte tenu du montant de cette offre, inférieure de près de 25% à celle de GROUPAMA pour 
une couverture et conditions a minima identiques, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de 
dénoncer notre contrat actuel en fin d’année 2010, pour un contrat auprès de la SMACL/crédit 
Agricole à compter du 1er janvier 2011. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité:
♦
Retient la proposition de Monsieur le Maire pour que la commune dénonce le contrat actuel 
auprès de l’assureur GROUPAMA en fin d’année 2010, et le remplace par un contrat, de 
couvertures et conditions a minima identiques, auprès de la SMACL/Crédit Agricole à 
compter du 1er janvier 2011. 
♦
 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Délibération pour mise en place d’un droit de préemption urbain (DPU) sur transactions 
Commerciales, au titre de la mise en application de l’Article L214-1 du code de l’urbanisme.

Monsieur le Maire explique que du fait que la commune n’a pas mis en place de Droit de 
Préemption Urbain (DPU) sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux et 
les terrains faisant l'objet de projets d'aménagement commercial elle coure le risque de mal maîtriser 
les opérations qui pourraient s’opérer sur son territoire dans ce domaine.

Après avoir donné lecture des articles du Code de l'urbanisme se rapportant au sujet (voir ci-
dessous en annexe), il propose au conseil que soit établi sur le territoire de la commune de Saint-
PRIM un tel Droit de Préemption Urbain (DPU).

Il indique que pour ce faire une procédure existe qui demande qu’un projet de délibération, 
accompagné d’un plan délimitant le périmètre de sauvegarde à instaurer soit soumis pour avis à la 
chambre de commerce et d'industrie et à la chambre des métiers et de l'artisanat dans le ressort 

1 Branchement souterrain
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desquelles se trouve la commune.
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation d’instruire une telle procédure, 

en ce qui concerne la commune de Saint PRIM, et de la soumettre aux instances sus indiquées afin 
d’instaurer dans les meilleurs délais un tel DPU. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
♦
Retient la proposition de Monsieur le Maire d’instruire une procédure de DPU au titre de 
l’article L214-1 du code de l’urbanisme et de la soumettre pour avis à la chambre de 
commerce et d'industrie et à la chambre des métiers et de l'artisanat dans le ressort 
desquelles se trouve la commune, dans le but d’instaurer dans les meilleurs délais un tel DPU 
sur le territoire de la commune de Saint PRIM.
♦
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Délibération pour le versement d’un solde de subvention à l’association familiale Reventin, 
Chonas, Cotes d’Arey, Saint PRIM de 477€ au titre de l’année 2009. 

Monsieur le Maire explique que l’Association Familiale Chonas ; Reventin ; Côtes d’Arey ; 
Saint-Prim, à laquelle participe la commune, a constaté un déficit de 3296 € sur son exercice 2009 et 
demande aux 4 communes sus indiquées de bien vouloir compenser ce déficit au prorata des enfants 
qui ont fréquenté le centre aéré que l’association organise dans les locaux du syndicat intercommunal 
Chonas-Saint-Prim.

Les participations des 4 communes s’établiraient de la manière suivante :
 35% pour la commune de CHONAS ;
 28% pour celle de REVENTIN ;
 18% pour celle des COTES d’AREY ;
 19% pour celle de Saint PRIM.

La participation demandée à Saint Prim s’élève à 477 € compte tenu de la subvention de 150 
€ déjà versée en 2009 par la commune à l’Association. 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur cette participation. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :

♦
Accepte que la commune verse une somme de 477 € sur son budget général, en complément 
de la somme de 150€ déjà versée en 2009, au titre de sa participation au comblement du 
déficit constaté par l’Association Familiale Chonas ; Reventin ; Côtes d’Arey ; Saint-Prim à 
l’issu de son exercice 2009.
♦
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Délibération concernant la demande d’un habitant d’établir un piquage sur la conduite de trop 
plein de la source communale.

Monsieur le Maire donne lecture du message de l’un des habitants de Saint PRIM dont le 
terrain est grevé d’une servitude (qu’il a accepté par acte notarié lors de l’achat de sa parcelle) au 
bénéfice de la commune pour accueillir une canalisation conduisant le trop plein de la fontaine de la 
place de la mairie, vers la canalisation des eaux pluviales, qui s’écoule en direction du Vallon de Saint 
PRIM, avant de rejoindre le SALUAN.

Cet habitant souhaiterait établir un piquage sur cette canalisation de manière à prélever et 
stocker dans une citerne, l’eau nécessaire à l’arrosage de son jardin.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur cette demande 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

♦
Considérant qu’il n’est pas souhaitable que la commune établisse des distorsions entre 
habitants de par des droits de jouissance privative qu’ils pourraient avoir sur des biens 
communaux ;
♦
Considérant, par ailleurs, qu’en accordant de tels droits la commune se créerait des 
obligations vis-à-vis de tiers, et ne pourrait ainsi jouir librement de son bien pour de futurs 
projets d’intérêts communautaires ;
♦
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Rejette la demande à la majorité des suffrages exprimés (trois abstentions) ;
♦
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Délibération pour fixation d’une taxe d’occupation espace public au café restaurant 
multiservices «     le relais campagnard     ».  

Monsieur le Maire donne lecture d’un texte, joint en annexe, fait en réponse à une question 
posée par Mme Zimmermann Marie-Jo au ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, 
publiée au JO le 1/11/2005, selon lequel l'occupation privative du domaine public des communes est 
soumise à un principe général de non gratuité.

Il rappelle que la commune a passé convention avec l’exploitant du café restaurant 
multiservices de Saint PRIM (voir pièce jointe en annexe) fixant les modalités d’usage de l’espace 
public par ce commerçant, et que dans cette convention il est prévu de valoriser chaque année la 
redevance due.

Il rappelle que la redevance a été fixée, lors de la signature de la convention, le 1er Mai 2008, 
à 150€ pour l’usage de la terrasse située face à l’établissement au pied de l’église, de l’autre coté de 
la rue du village, et à 0€ pour l’usage du trottoir qui longe l’établissement.

Monsieur le Maire souhaite que le conseil municipal se prononce sur la redevance à fixer pour 
cette année 2010.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité des suffrages exprimés (2 abstentions) :
♦
Fixe la redevance 2010 à 200€ pour l’ensemble de ces deux espaces (soit 150€ inchangés pour 
la terrasse et 50€ pour le trottoir) ;
♦
Il rappelle à l’exploitant – ainsi qu’il est indiqué dans la convention - que la terrasse et le 
trottoir doivent être laissés libres de circulation pour les piétons, et tout particulièrement : 
les parents accompagnés de jeunes enfants, les personnes âgées, et les personnes à mobilité 
réduite (PMR).  
♦
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

INFORMATION & POINTS EN COURS.
Informations     :  

o Point sur projet d’achat  du « relais campagnard » : la commune renonce à se porter acquéreuse des murs du 
café restaurant multiservices « le relais campagnard ».

o Arrêté pour nomination d’une stagiaire sur le poste d’adjoint administratif 2ème classe 22 heures, mis en place 
lors du dernier CM.

o Arrêté d’approbation du PCS (Plan Communal de Sauvegarde)
o Arrêté de voirie concernant le stationnement sur les places du village à l’occasion de la « foire de printemps » 

chaque dernier Week End d’avril.
o Réunion 16 04 2010 pour la  recherche d'une solution amiable aux incidents de voisinage Chemin du Val qui 

Rit à Saint PRIM.
o Ouverture du secrétariat au public le samedi matin à compter du 5 septembre 2010. 
o Préparation cérémonie du 8 MAI 2010

Point sur les commissions     :  
• fleurissement     (Michel CROS adjoint à l’information/communications)  
• Affichage municipal (Michel CROS)  
• éclairage public     (Pierre GUILLET adjoint aux travaux)  
• «     limites du village     ; mise en conformité signalisation horizontale     ; création d’un abris bus aux   

Alamandières     »  
• Conseil Municipal des enfants     ; inscriptions scolaires (Daphné GAULT adjointe affaires sociale et   

scolaire)
• Révision du PLU (Didier GERIN premier adjoint)  

Séance levée à 23 heures 05
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Le Maire ; Patrick BARRAUD.
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